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PRSENTAT ION

En vertu de l’article 14 d) de la Loi sur le Conseil des collèges

(L.R.Q. chapitre C—57.1), le ministre de l’Enseignement supérieur et de

la Science est tenu de soumettre à l’avis du Conseil le plan de

répartition par collège des programmes d’enseignement collégial.

Conformément à cet article, le Ministre adressait une lettre au prési

dent du Conseil, le 26 janvier 1988, pour demander l’avis du Conseil

sur un projet visant à retirer à deux collèges l’autorisation de dis

penser les programmes suivants:

— au Cégep du Vieux Montréal: le programme en Soudage (270.03);

— au Cégep de Trois-Rivières: le programme en Céramique (570.01).

Le Ministre entend retirer à ces deux collèges l’autorisation de dis

penser ces programmes à compter de septembre 1988.

Le présent avis a été adopté pat le Conseil des collèges lots de sa

réunion des 24 et 25 mats 1988. Le Conseil reprenait alors largement à

son compte les recommandations et les arguments retenus par la Commis

sion de l’enseignement professionnel lors de sa réunion des 3 et 4mars

1988.
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BREF HISTORIQUE

Progranine en céramique

Ce programme s’inscrit dans la famille des Arts appliqués. Il est im

planté au Cégep de Trois—Rivières depuis 1971, alors qu’on le dispense

au Cégep du Vieux Montréal depuis la création de celui-ci en 1968, à la

suite de l’héritage qu’il a reçu de l’Institut des Arts appliqués. Dans

ce dernier collège, un centre spécialisé, l’Institut des métiers

d’arts, dessert tout l’ouest du Québec.

Le Cégep du Vieux Monttéal dispense actuellement tous les programmes en

Arts appliqués: céramique, esthétique de présentation, aménagement

d’intérieurs, photographie, graphisme et techniques de design indus

triel

Pour sa part, le Cégep de Trois-Rivières offre deux de ces programmes:

céramique et aménagement d’intérieurs.

Progranine en soudage

Le programme en soudage est dispensé au Cégep de Trois-Rivières depuis

la création de celui—ci en 1968, à la suite de l’héritage qu’il a reçu

de l’Institut de technologie. Ce collège offre tous les programmes du

secteur de la métallurgie: technologie de la métallurgie (tronc com

mun), contrôle de la qualité, soudage et procédés métallurgiques. De

plus, un centre spécialisé, le Centre de métallurgie du Québec, lui est

rattaché.

Pour sa part, le Cégep du Vieux Montréal dispense le programme en sou

dage et, bien sûr, le tronc commun en technologie de la métallurgie.
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CONSIDÉRATIONS GNRALES

Rôle du Conseil à l’égard des retraits d’autorisation

Dans un premier avis sur un projet de retrait de programmes’, le Con

seil des collèges estimait qu’il devait contribuer à l’analyse des im

plications pour le réseau collégial des abandons, des suspensions ou

des fermetures de programmes effectués par les collèges f...)’. L’ob

jectif de cette prise de position était d’éviter que la consultation du

Conseil, par le Ministre, ne revête qu’un caractère purement adminis

tratif.

Dans le même avis, le Conseil poursuivait en affirmant qu’autant “des

motifs sérieux peuvent contraindre un collège à de tels choix, autant

il demeure essentiel d’analyser ces choix ainsi que le portrait d’en

semble de la distribution des enseignements professionnels dans une

optique plus globale de consolidation du réseau. Dans certains cas, il

y aurait éventuellement lieu de prévoir différentes formes de relance

des programmes en difficulté surtout lorsque l’abandon de ces program

mes peut avoir des implications sur la survie d’un collège ou encore

sur l’accessibilité à un enseignement pour toute une région. Dans d’au

tres cas, une baisse sensible des inscriptions sur une période donnée

pourrait amener à interroger la pertinence des programmes concernés,

que ce soit dans leur forme actuelle ou dans leurs objectifs et conte

nus”.

1 Demande de retrait de quatre programes au Cégep de la Gaspésie
et des 11es. Avis du Conseil des collèges au ministre de
l’Enseignement supérieur et de la Science, mars 1987 (No 87-75).
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Compte tenu de ces considérations et du fait qu’elles ont déjà été por

tées à l’attention du ministre de l’Enseignement supérieur et de la

Science, le Conseil s’étonne que le projet de décision qui lui est pré

senté ne soit accompagné d’aucune étude ou analyse de la situation des

deux programmes.

En l’absence d’analyse spécifique de la situation de ces programmes et

des impacts de leur retrait, on comprendra qu’il devient difficile pour

le Conseil de porter un jugement éclairé sur le sort des deux program

mes.

Processus de révision des autorisations

Il faut souligner que l’intention de retirer l’autorisation de dispen

ser ces programmes va à l’encontre du processus de révision des autori

sations de programmes élaboré récemment pat la Direction générale de

l’enseignement collégial1. Ce processus prévoit les étapes suivan

tes:

— identification des programmes sous le seuil de viabilité;

— application des critères d’autorisation des programmes;

— rencontre avec la direction des collèges concernés;

— étude d’impact;

— demande d’avis au Conseil des collèges;

— communication des décisions du Ministère.

1 Gestion du développement des programmes dans le réseau collégial.
Volume 1: processus d’autorisation et situation des programmes de
fonnation professionnelle à l’enseignement régulier du secteur
public. MESS, novembre 1987, p. 61 et 62.
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Dans son document, la Direction générale de l’enseignement collégial
préci se:

“Ce processus, qui est nouveau, ne peut être rétroactif. Il devrait
donc entrer en vigueur en septembre 1988. Le fait que les collèges
pourraient s’exposer désormais è perdre l’autorisation de dispenser
un programme non viable incite le Ministère à croire que ceux—ci
prendraient les dispositions pour le rentabiliser d’ici 1991.”l

Dans le même document, il est indiqué que, dans le cas d’un programme

actif qui n’a pas atteint, durant trois années consécutives, le seuil
de viabilité, le processus de révision serait enclenché. Cette règle

entrerait en vigueur en septembre 1988 et s’appliquerait seulement à
compter de 1991. Au nombre des programmes qui feraient l’objet d’une

observation particulière durant cette période (1988-1991), le document
cite d’ailleurs les deux programmes qui font l’objet du présent avis.2

Enfin, ce document indique que le processus de fermeture d’un programme

pourrait s’appliquer, au cours de la présente année (1987-1988), è des
programmes qui sont inactifs depuis plus de trois ans, c’est-à-dire
ceux dans lesquels il n’y a pas eu d’inscriptions en première année
depuis plus de trois ans.3 Ce n’est manifestement pas le cas des
deux programmes qui font l’objet du présent avis.

A la lumière de ces considérations, à la suite d’une collecte d’infor
mation et des consultations menées auprès des deux collèges concernés,
le Conseil ne peut qu’inviter le Ministre à la prudence dans le projet
de retrait de programmes aux cégeps de Trois-Rivières et du Vieux Mon
tréal. Cette prudence est d’autant plus indiquée que, si les retraits
projetés devenaient réalité, ces deux programmes deviendraient è site
unique, ce qui, à moyen ou à long terme, pourrait avoir un impact sur
l’accessibilité des élèves è ces programmes.

1 Ibid., p. 63
2 Ibid., p. 66
3 Ibid., p. 63
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Nécessité d’encadrer la révision des autorisations

Le Conseil demande au Ministre de veiller ce que toute révision d’au

torisation de progrannes soit rigoureusement menée, et que toute déci

sion relative aux retraits d’autorisation, aux abandons ou aux fermetu

res de progrannes soit basée sur une analyse sérieuse de la situation

et s’appuie sur des critères clairs et connus. Le critère de la bais

se du nombre d’inscriptions ne doit donc pas justifier à lui seul un

retrait d’autorisation de programme. Les autres critères à utiliser

devraient porter sur les éléments suivants: la qualité et l’accessibi

lité de la formation; la viabilité des programmes eux-mêmes; la dispo

nibilité des ressources; la situation de l’emploi et la pertinence de

la formation offerte; la distribution des enseignements professionnels

dans le réseau; l’impact d’un retrait de programme sur la survie des

collèges touchés; la concertation des divers partenaires éducatifs

(concertation entre le Ministère et les collèges, entre les collèges

eux-mêmes et concertation intracollégiale).

Notamment en ce qui concerne le programme en céramique, d’autres pers

pectives peuvent être envisagées. Déjà en 1982, le Conseil, à l’insti

gation de la Commission de l’enseignement professionnel, avait recom

mandé au Ministre’ qu’une étude de pertinence soit effectuée afin

d’identifier les besoins qualitatifs et quantitatifs de techniciens et

de techniciennes en céramique industrielle. Cette recommandation vaut

toujours.

1 Avis du Conseil des collèges au ministre de l’Enseignement
upérieur et de la Science concernant le développement d’un
programme professionnel en Techniques de céramique industrielle, 16
mars 1982 (No 82-20).
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Importance de la consultation et de la concertation

Dans l’avis de mats 1987 portant sur la demande de retrait de quatre

programmes au Cégep de la Gaspésie et des 11es, le Conseil estimait

qu’il y avait lieu de clarifier la situation des programmes inactifs

dans le réseau, et recommandait au Ministre de retirer, après avoir

consulté les collèges concernés, 7es autorisations touchant des pro

grammes inactifs à moins que le plan de développement du collège, ap

puyé sur une analyse des besoins du milieu, n’en prévoie l’implantation

ou la réactivation.

Si la consultation des collèges concernés s’avère importante dans l’é

tude des cas de programmes inactifs, elle est essentielle lors de l’é

tude de programmes encore actifs dans les collèges, même si ces pro

grammes connaissent une baisse importante de clientèle.

Or, les consultations effectuées à l’occasion du présent dossier, per- f
mettent d’identifier un problème de concertation et un manque de commu

nication entre le Ministère et les collèges concernés. Ces derniers

reconnaissent que les deux programmes dont il est question sont en dif

ficulté.

Au Cégep de Trois-Rivières, à la lumière des résultats d’une consulta

tion interne des diverses instances, une résolution a été adoptée, à

l’automne 1987, à l’effet de suspendre sine die le programme en cérami

que. Le collège a infoniié le Ministère de sa décision; pour sa part, le

Ministère n’avait pas informé le collège de son intention de retirer

l’autorisation de dispenser ce programme, au moment oi la Commission de

l’enseignement professionnel a fait sa consultation. C’est en effet la

Commission de l’enseignement professionnel, en procédant à sa consulta

tion, qui a appris au collège l’intention du Ministère. Ce manque de

communication est inadmissible.
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Par ail leurs, au Cégep du Vieux Montréal, aucune position définitive

n’a été prise au sujet du programme en soudage. Un groupe de travail

est chargé d’analyser la situation et de faire des recommandations au

conseil d’administration qui doit se prononcer à l’automne 1988.

Ces collèges ayant pris leurs responsabilités, il importe de les asso

cier à toutes les étapes du processus actuellement enclenché, et d’évi

ter que ce dernier se fasse à leur insu.

Le Conseil est donc d’avis que le Ministère doit arrimer son analyse et

ses perspectives de solutions à celles des deux collèges. En fait, il

est essentiel que l’approche décrite par la Direction générale de l’en

seignement collégial dans son bulletin d’information’ et dans son

étude précitée se traduise dans la réalité.

Urgence d’un plan national de développement des programnes du secteur

professionnel

Les programmes en difficulté au sein des collèges et dans le réseau

collégial constituent un sérieux problème. Il faut trouver promptement

des moyens pour en assurer la viabilité quand ils répondent à de réels

besoins de formation.

Cependant, l’application de mesures à la pièce risque de générer des

problèmes qu’une distribution planifiée des enseignements profession

nels pourrait éviter. S’il peut être pressant d’intervenir dans le cas

de certains programmes, il faut de toute urgence que le réseau collé

“Si après études, rencontre avec le collège concerné et avis du
Conseil des collèges, le retrait d’une autorisation s’avère la
seule solution, la Direction générale veillera à ce que l’opération
se fasse dans les meilleures conditions”. Le Collégial, Vol. 13, no
2, page 8.
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gial soit doté d’un outil indispensable de planification, de rationali

sation et d’han’nonisation des programmes du secteur professionnel , dont

pourraient s’inspirer des mesures ponctuelles.

L’absence de planification globale au collégial et les perspectives de

développement de l’enseignement professionnel au secondaire inquiètent

le Conseil des collèges. L’absence de débat sur ces questions amplifie

le malaise. Le Conseil insiste donc pour que le plan de développement

des enseignements professionnels du réseau collégial soit disponible

dans les plus brefs délais et soit soumis la consultation de tous les

intéressés.

Des mesures ou des consignes telles que l’arrêt des admissions dans un

collège pour les programmes en céramique et en soudage doivent s’ins

crire dans une action planifiée et concertée; elles doivent donc être

retenues par les collèges et le Ministère. Dans l’esprit du Conseil, le

plan national de développement des programmes du secteur professionnel

doit aussi respecter l’autonomie des collèges et leur permettre de

faire des choix qu’ils pourront évaluer et dont ils pourront assumer

les impacts.
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RECOMMAN DAT ION

Le Conseil des collèges recommande au Ministre de suspendre le projet

de retrait d’autorisation du programme en soudage au Cégep du Vieux

Montréal et du programme en céramique au Cégep de Trois-Rivières. Il

recommande, de plus, qu’une analyse rigoureuse de la situation de ces

programmes soit faite, que des hypothèses de solutions soient envisa

gées et que leurs impacts soient étudiés en collaboration avec les deux

collèges concernés.

Le Conseil demande enfin d’être nouveau consulté aux ternies de ces

travaux.
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